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                 DISTRICT DE FOOTBALL DU FINISTERE  

DECLARATION D'ENTENTE 
 

A compter de la saison 2022/2023, la déclaration des ENTENTES est à effectuer via Footclubs. 

 

               Comment saisir votre demande d’entente via Footclubs  

1. Sur Footclubs, dans le menu « organisation » puis « Vie du club » 
 

  

 
Sélectionnez « Entente » dans le « type de demande » 
 

▪ Choisir la saison 
▪ Choisir l’équipe 
▪ Choisir le(s) club(s) constituant l’entente 
▪ Saisir le nom du club gérant 
▪ Choisir l’installation attribuée 
▪ Commentaire : si aucun désidérata, mettre un point pour passer à l’étape suivante 
▪ Renseigner le motif amenant la constitution de cette entente (nombre de joueurs par catégorie) 

Chaque club composant l’entente (y compris le club support qui a créé la demande) 
devra donner son accord dans Footclubs (une notification est envoyée automatiquement 
aux clubs pour saisir cet accord).  
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